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SERVICES AU CANADA 

Express Havre St Pierre (EHSP) se réserve le droit d’évaluer les frais suivants, qui sont susceptibles d’être 
modifées sans préavis.  Les frais seront appliqués selon les conditions du connaissement à moins d’avis 
contraire.  
 

100.230 ARRÊTS DURANT LE 
TRANSIT : 

Maximum 3 arrêts 100.00 $  par arrêt 
Ces frais s’appliquent si le client choisit de payer le tarif d’une charge complète 
du point d’expédition à la destination finale, ainsi que les frais additionnels pour 
les arrêts requis durant le trajet en ligne directe. On allouera deux heures pour 
la livraison la plus grande, et une heure pour chacune des autres livraisons. 
 

100.255 BÂCHAGE 100.00 $ par remorque ou partie de remorque 
Ces frais s’appliquent lorsqu’une bâche est requise ou nécessaire afin de 
protéger le freight de la météo. 
 

100.116 CARBURANT  (SUPPLÉM
ENT POUR LE): 

Les tarifs et les prix sont assujettis au supplément pour le carburant en vigueur 
au moment de l'expédition et à l'endroit où l'expédition a lieu. 
 

100.205 CHANGEMENT DE 
DESTINATAIRE : 

50.00 $ par demande 
Ces frais s’appliquent lorsqu’on demande, avant la livraison, de changer 
l’adresse du destinataire indiquée sur le connaissement original de l’expéditeur 
à une autre adresse locale à l’intérieur du périmètre de service du terminal, et 
lorsqu’il est peut-être nécessaire d’établir un autre connaissement pour 
l’expéditeur afin d’acheminer l’expédition au bon endroit 
 

100.118 CHAUFFAGE  
(SERVICE DE): 

Service rapide :  12 % des frais d’expédition,  
Minimum 25.15 $, Maximum 156.40$ 
Ces frais s’appliquent lorsque le client spécifie CHALEUR ou PROTÉGER 
CONTRE LE GEL sur le connaissement. 
 

100.265 CONDITIONS DE 
PAIEMENT 

Frais de transport sont dus à partir de 30 jours  de la date d'expédition. Des frais 
d'intérêt sur les comptes en souffrance à 2% par mois (24% par an). Les 
paiements doivent être effectués par chèque ou par dépôt direct (Fonds EFT-
transfert électronique). Les pertes exceptionnelles ou les réclamations de 
dommages ne doivent pas être compensées par les frais de transport. 
 

100.300 CONGÉ  OU  
FIN DE SEMAINE  
 

Service requis pour le Samedi 175.00 $, Dimanche ou Jour Férié 450.00 $. 
Ces frais s’ajoutent aux frais d’expédition prescrits lorsqu’un client nous 
demande de faire une cueillette ou une livraison durant la fin de semaine ou 
durant un congé, et qu’il est nécessaire de faire venir un chauffeur au terminal 
pour offrir ce service. Veuillez demander au service à la clientèle ou à votre 
représentant des ventes pour la liste de terminaux qui offrent les services de 
cueillette ou livraison du samedi sans frais additonnels.   
 

  



 

 
 
 

                                                     Le 1 mai 2021 

Tarif 100– Règles et règlements 
 

Page 2 de 6                                                                              TARF100F, 1 MAI 2021 
 

SERVICES AU CANADA 

100.050 CUBE (DENSITÉ) : Tous les frais sont calculés selon une échelle de 10 livres par pied cube 
(lb/pi3), à moins d’avis contraire 
10 lb/pi3 = Longueur (po) x Largeur (po) x Hauteur (po) ÷ 1 728 x 10. Si ce total 
est supérieur au poids réel de l’expédition, le poids au cube servira au calcul 
des frais d’expédition. Le volume du chargement sera assujetti à une hauteur 
minimale de 2,4 m (8 pi) quand il ne sera pas possible de placer d'autres 
marchandises sur ce chargement 
 

100.025 CUEILLETTE  
OU LIVRAISON  
À LA MAIN : 

5,81 $/100 lb, minimum 34,50 $, maximum 275,15 $ 
Ces frais s’appliquent si nous devons cueillir ou livrer du fret à un étage (autre 
que le rez-de-chaussée) ou si le lieu de cueillette ou de livraison du fret se trouve 
à 60 pieds du véhicule de livraison.  
 

100.165 CUEILLETTES ET 
LIVRAISONS APRÈS LES 
HEURES NORMALES : 

75.00 $ par expédition plus 2,81 $ le mille au-delà de 40 milles aller-retour 
Ces frais s’ajoutent aux frais d’expédition indiqués dans le cas des cueillettes et 
des livraisons ayant lieu entre 19 h et 7 h, si le poids du fret est inférieur à 
24 000 lb. Il faut coordonner ce service 24 heures d’avance. Le temps 
d’immobilisation sera facturé conformément au paragraphe 100.005. Le numéro 
100.065 ne s’applique pas lorsque ce service est offert.    
 

100.240 ENTREPOSAGE : 10.00 $/ par poste de dérapage, par jour. 
Ces frais s’appliquent si le client nous demande d’entreposer du fret non livré ou 
du fret en attente de transport.  
 Le fret en attente de transport sera facturé à compter de 7 h, le jour après 

que le transporteur l’a reçu. 
Le fret non livré ne sera pas facturé au cours des 24 h suivant l’avis ou l’arrivée. 
Nous ne tiendrons pas compte des samedis, dimanches et congés fériés dans 
le calcul des 24h sans frais. Cependant, ils seront inclus dans le calcul des frais 
si passé le 24h. 
 

100.300 FIN DE SEMAINE  
OU CONGÉ : 

175.00 $ par Samedi, 450.00 $ par Dimanche ou Holiday demande. 
Ces frais s’ajoutent aux frais d’expédition prescrits lorsqu’un client nous 
demande de faire une C. et L. durant la fin de semaine ou durant un congé, et 
qu’il est nécessaire de faire venir un chauffeur au terminal pour offrir ce service. 
 

 
100.015 

FRAIS D’EXPÉDITION À 
L’AVEUGLE 
 

25.00 $ par demande 
Ces frais s’appliquent lorsque, avant la livraison, il est demandé à EHSP 
Transport de modifier les informations de l’expéditeur et / ou les informations du 
destinataire sur le connaissement original de l’expéditeur. Les expéditions à 
l’aveugle peuvent nécessiter le réétiquetage du fret, le retrait des bons de 
livraison ou des factures et le remplacement d’un nouveau connaissement. 
 

100.120 HAYON HYDRAULIQUE : 3.70 $ par cwt., Minimum 50.00 $, Maximum 130.00 $ (livraisons à des 
points indirects seront soumis à des règles et règlements de support 
interligne) 
Ces frais s’appliquent si l’expéditeur ou le destinataire n’a pas un quai de 
chargement ou de déchargement permettant d’assurer la manutention 
sécuritaire du fret ou si l’expéditeur ou le destinataire déclare qu’il est nécessaire 
d’employer un hayon hydraulique. 
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SERVICES AU CANADA 

100.080 IMMOBILISATION  
AVEC TRACTEUR  
SEMI-REMORQUE  

Poids facturé (lb) Période sans frais 
Jusqu’à 499                  0,25 h 
500 à 9 999                    0,50 h 
10 000 à 19 999             1,00 h 
20 000 à 29 999             1,50 h 
30 000 et plus               2,00 h 
18.75 $ par 15 min ou moins 
Les frais d’immobilisation avec tracteur semi-remorque ci-dessus s’appliquent 
si le chauffeur est immobilisé chez le client pour une période dépassant le temps 
de cueillette ou de livraison permis selon la liste ci-dessus.  
 

100.070 IMMOBILISATION SANS 
TRACTEUR SEMI-
REMORQUE : 

150.00 $ par jour par remorque 
Une période sans frais de 24 h s’appliquera aux tarifs après l’avis de 
disponibilité. On ne tiendra pas compte des samedis, des dimanches ni des 
congés dans le calcul de la période sans frais; par contre, ils seront inclus dans 
le calcul des frais.   
 

100.025 LIVRAISON OU 
CU 
EILLETTE  
À LA MAIN : 

5,81 $/100 lb, minimum 34,50 $, maximum 275,15 $ 
Ces frais s’appliquent si nous devons cueillir ou livrer du fret à un étage (autre 
que le rez-de-chaussée) ou si le lieu de cueillette ou de livraison du fret se trouve 
à 60 pieds du véhicule de livraison.  
 

100.005 LIVRAISON SUR 
RENDEZ-VOUS 
 

 

45.00 $ par expédition 
Ces frais s'appliquent dans les cas suivants :  
 lorsqu'il est nécessaire de livrer une expédition à une heure précise; ou  
 lorsqu’il est spécifié un bloque horaire inférieur à 3h00; ou 
 lorsque la livraison au cours d’une période indiquée ne peut être faite dans 
le cadre des procédures opérationnelles habituelles.  
Il faut indiquer l'heure prévue de livraison ou la période indiquée de livraison sur 
le connaissement ou sur tout document d'expédition. Les frais s’appliquent 
également si le destinataire demande de livrer sur rendez-vous. EHSP 
Transport fera tout son possible pour livrer l’expédition à temps mais la 
compagnie n’est pas responsable des dommages et frais consécutifs ni des 
amendes découlant d'un retard d'expédition.      
 

100.165 LIVRAISONS ET 
CUEILLETTES APRÈS 
LES HEURES 
NORMALES : 

75.00 $ par expédition plus 2,81 $ le mille au-delà de 40 milles aller-retour 
Ces frais s’ajoutent aux frais d’expédition indiqués dans le cas des cueillettes et 
des livraisons ayant lieu entre 19 h et 7 h, si le poids du fret est inférieur à 
24 000 lb. Il faut coordonner ce service 24 heures d’avance. Le temps 
d’immobilisation sera facturé conformément au paragraphe 100.005. Le numéro 
100.065 ne s’applique pas lorsque ce service est offert.    
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SERVICES AU CANADA 

100.210 LIVRAISONS 
MULTIPLES / 
TENTATIVE DE 
CUEILLETTE : 

6,50 $/100 lb, minimum 50,00 $, maximum 275,00 $  
 
a)  LIVRAISONS MULTIPLES: 

Ces frais s’appliquent quand nous avons tenté de livrer le fret et il se produit 
l’une des situations suivantes :  
 le destinataire nous demande de livrer le fret à un autre moment;  
 il n’y a personne à l’établissement du destinataire;  
 le destinataire ou l’expéditeur nous demande de livrer le fret à une 

adresse à l’intérieur du périmètre de service du terminal, qui n’est pas 
indiquée sur le connaissement original;  

 au moment de la livraison, l’accès pour faire la livraison n’était pas 
disponible. 

 
b) TENTATIVE DE CUEILLETTE: 

Ces frais s’appliquent quand nous avons tenté de cueillir le fret et il se produit 
l’une des situations suivantes :   
 l’expéditeur nous demande de cueillir le fret à un autre moment; 
 il n’y a personne à l’établissement de l’expéditeur; 
 le destinataire ou l’expéditeur nous demande de cueillir le fret à une 

adresse à l’intérieur du périmètre de service du terminal, qui n’est pas 
indiquée sur le connaissement original; 

 au moment de la cueillette, l’accès pour faire la cueillette n’était pas 
disponible. 

 
100.161 MANUTENTION DE FRET 

EN LONGUEUR 
Applicable pour les pièces de 12 pouces et moins de largeur : 

 Morceaux de 18 pi et et moins de 30 pi – soumis à un poids 
minimum de 3,000 lb. 

 Morceaux de 30 pi et plus - soumis à un poids minimum facturable 
de 5,000 lb. 

 
100.220 NOUVEAU PESAGE  

DE L’EXPÉDITION : 
Les expéditions peuvent être soumises à un nouveau pesage au moyen 
d’une bascule homologuée au Canada. 
Pour les expéditions soumises à un nouveau pesage, le produit, le contenant, 
l’emballage, la palette et tout autre article joint à l’expédition seront compris dans 
le nouveau poids. 
 

100.060 PRODUITS DANGEREUX: Frais d'expédition de 37,00 $ jusqu'à 10 000 lb.  
10 001 et plus 75,00 $.  
Frais d'expédition transfrontaliers de 150,00 $. 
 

100.150 RÈGLE SUR LES PIEDS 
LINÉAIRES : 

1 000 lb du pied linéaire pour les expéditions occupant au moins 10 pieds 
de la remorque 
Lorsque le fret occupe 10 pieds ou plus de la remorque (ou qu’il est emballé de 
sorte qu’on ne peut placer d’autres marchandises sur ce fret ni d’un côté ou de 
l’autre de celui-ci), le poids facturable sera calculé au taux de 1 000 lb du pied 
linéaire d’espace utilisé. Par exemple, 25 pieds d’espace utilisé dans la 
remorque = 25 000 lb. Consulter également Cube (densité). 
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SERVICES AU CANADA 

100.005 RENDEZ-VOUS 
(LIVRAISON SUR) 
 
 

 

45,00 $ par expédition 
Ces frais s'appliquent dans les cas suivants :  
 lorsqu'il est nécessaire de livrer une expédition à une heure précise; ou  
 lorsqu’il est spécifié un bloque horaire inférieur à 3h00; ou 
 lorsque la livraison au cours d’une période indiquée ne peut être faite dans 
le cadre des procédures opérationnelles habituelles.  
 
Il faut indiquer l'heure prévue de livraison ou la période indiquée de livraison sur 
le connaissement ou sur tout document d'expédition. Les frais s’appliquent 
également si le destinataire demande de livrer sur rendez-vous. EHSP 
Transport fera tout son possible pour livrer l’expédition à temps mais la 
compagnie n’est pas responsable des dommages et frais consécutifs ni des 
amendes découlant d'un retard d'expédition.      
 

100.119 RÉSIDENCE PRIVÉE: 100,00 $ par expédition. (Comprend le hayon) 
Ces frais s’appliquent si nous devons nous rendre à une résidence privée, qu’il 
s’agisse d’une entreprise ou non, ou à une propriété située sur une route rurale 
pour cueillir ou livrer du fret.   
 

100.223 RETARD DE 
L’EXPÉDITION 

EHSP et ses partenaires ne seront pas responsables des coûts et/ou pénalités 
résultant d’un retard de l’expédition.  
 

100.270 SALON 
PROFESSIONNEL : 

150,00 $ par envoi., 500.00 $ par envoi aux Etats-Unis. 
Ce tarif est exclu si nous sommes le transporteur officiel du salon professionnel. 
 

100.118 SERVICE DE 
CHAUFFAGE : 

Service rapide :  12 % des frais d’expédition,  
Minimum 25.15 $, Maximum 156.40$ 
Ces frais s’appliquent lorsque le client spécifie CHALEUR ou PROTÉGER 
CONTRE LE GEL sur le connaissement. 
 

100.116 SUPPLÉMENT POUR LE 
CARBURANT : 

Les tarifs et les prix sont assujettis au supplément pour le carburant en 
vigueur au moment de l'expédition et à l'endroit où l'expédition a lieu. 
 

100.250 SUPPLÉMENTS : Tous les tarifs seront assujettis aux suppléments applicables. 
 

100.140 TARIF DE MAIN- 
D’ŒUVRE : 

16,95 $ par personne par 15 min ou moins - minimum 4 heures 
Le tarif précédent ne représente que le tarif d’un aide-chauffeur. Ce tarif 
s’applique si le chauffeur a besoin d’aide pour effectuer le chargement ou le 
déchargement du fret. Le tarif s’applique au total du temps, à partir du terminal 
jusqu’au retour. 
 

100.290 TAXATION À LA 
VALEUR : 

Le montant de l’indemnité en cas de dommage ou de pertes sera la 
moindre des valeurs suivantes, jusqu’à concurrence de 50 000 $ CAN par 
expédition, à savoir : la valeur amortie réelle, 2 $ CAN la lb sur le poids 
réel de l’expédition,  ou la valeur déclarée sur le connaissement. Toute 
valeur déclarée dépassant 2 $ la lb sera assujettie à la taxation à la valeur 
de 5 %.  
 
Taxation à la valeur = (valeur déclarée - (2 x poids)) x 0,05 
 



 

 
 
 

                                                     Le 1 mai 2021 

Tarif 100– Règles et règlements 
 

Page 6 de 6                                                                              TARF100F, 1 MAI 2021 
 

SERVICES AU CANADA 

100.260 TAXES : Tous les tarifs seront assujettis aux taxes applicables. 
 

100.210 TENTATIVE DE 
CUEILLETTE / 
LIVRAISONS 
MULTIPLES : 

6,50 $/100 lb, minimum 50,00 $, maximum 275,00 $  
 
a)   LIVRAISONS MULTIPLES: 

Ces frais s’appliquent quand nous avons tenté de livrer le fret et il se produit 
l’une des situations suivantes :  
 le destinataire nous demande de livrer le fret à un autre moment;  
 il n’y a personne à l’établissement du destinataire;  
 le destinataire ou l’expéditeur nous demande de livrer le fret à une adresse 

à l’intérieur du périmètre de service du terminal, qui n’est pas indiquée sur 
le connaissement original. 

 au moment de la livraison, l’accès pour faire la livraison n’était pas 
disponible. 

 
b)  TENTATIVE DE CUEILLETTE: 

Ces frais s’appliquent quand nous avons tenté de cueillir le fret et il se produit 
l’une des situations suivantes :   
 l’expéditeur nous demande de cueillir le fret à un autre moment; 
 il n’y a personne à l’établissement de l’expéditeur; 
 le destinataire ou l’expéditeur nous demande de cueillir le fret à une 

adresse à l’intérieur du périmètre de service du terminal, qui n’est pas 
indiquée sur le connaissement original; 

 au moment de la cueillette, l’accès pour faire la cueillette n’était pas 
disponible. 

 
100.045 UTILISATION  

DE QUAI  
10,00 $ par pallet. 
Ces frais s’appliquent lorsque l’expéditeur livre une expédition au quai de EHSP 
Transport pour être cueillie par le consignataire.  
 

100.350 PESAGE: Sous réserve de 15,00 $ par expédition.  
Cette redevance s'applique lorsque le connaissement ne précise pas le poids 
de l'expédition et que EHSP Transport doit peser le fret. 
 

 


